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Quarante-deuxième annhe 

-httre &t6e -du -3 a& 1967, -adrcea&e au 8ecr&taire -g)n&ral .per le 
RePrhentrnt Permanent de la Rhblique islamique d’Iran auprèr de 

l’Qfmrfi@&g~ --&a& -#mkions 3lllke8 

J’of lih6nneur de voue comauniquor ci-joint le texte de la lettre tho me*r@@ 
de %a euamnmftb- des .*winr %frKimr (vol-r &nnëgë]-, w&$@pqf$ &gl çl;gfi&tufër &a 
membres an quertion 1/, concernant le boabor&nmnt de la ville Qe OarBeoht par c?er 
annus cbiaiquec iraquienna le 26 juin 1967. 

Je VOUO Hraia obligi de bien vouloir faire diotribuer le texte de la prhente 
lottfr @t de aon ennexo COUSM document de l*hroemblbe ginirole, au titra du 
point 62 de l’ordre du jour proviooire, et du Canrefl de dcuritb, 

LYrbaaeadeur , 

Reprhontant permanent, 

(Sfanb) Said RkJAIE-KHOSWSAPU 

* A/42/150. 

i/ La liste des 50 signatures est disponible au Secrétariat. 

87-18416 9285U IF) / ..* 
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ANNEXE 

Lettre datée du ler août 1987, adressée au Secrétaire géniral 
par les membres de la communauté des médecins iraniens 

Comme vous le savez, même après la publication par le Conseil de sécurité de 
la déclaration sur l’utilisation d’armes chimiques par l’Iraq, le r6gime iraquien a 
de nouveau bombardé des zones résidentielles civiles avec des armes chimiques. 

Le bombardement par des armes chimiques de la ville de Sardasht le 
28 juin 1987, au cours duquel près de 2 000 personnes ont été blessées ou tuées, 
est le dernier exemple en date de ces attaques sauvages. 

NOUS, soussignés, médecins iraniens , au nom de 30 000 médecins et de ceux qui 
Ont ht& en contact étroit avec les victimes de la guerre biologique et chimique 
iraquienne, saisissons cette occasion pour vous demander, à vous qui avez la 
rcrponrabiliti fondamentale du maintien de la oaix et de la s/curit( mondialea, de 

in i 
coniamner ce crime iraquien et d’identifier le; rooponrablerr de ce conflit 
eanglant) Cette action contribuerait sans aucun doute P mettre une juste f 
cette NM143 9wwe imw66e qui a d&b.folt tant W v$ct&mw 

El4 @%p6otwtoit bg*lemmt que ce ucmflit ne et6tende &no une dgion 

pmticult*mmt ffmtLbl*, conflit qui, @ii naart pao tdpctir~ -tfuqawde 
corrpromettre la poix et la Jeurit mondialor. 

du moral 

UP membres de la comunauti 

der mkleoinr lreni4 te 


